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1. OBJET DE L'APPEL D'OFFRES 
 
La présente consultation a pour objet de conclure un marché global de performance 
pour  
- La conception et la construction d'une installation conteneurisée de 

cogénération équipée d'un groupe électrogène à gaz d'une puissance 
nominale électrique de 299 Kw sortie alternateur. Le groupe a pour objectif 
la production simultanée d'électricité et de chaleur. 

- La conduite et la maintenance de ce groupe de cogénération pour une 
durée de 8 ans   

 

2. CONDITIONS DE L'APPEL D'OFFRES 
 

2.1 MODE DE PASSATION DES MARCHES  
 
Le Marché est un marché global de performance tel que défini à l’article L 
2171-3 de l’ordonnance du 26/11/2018 
 
Sur Appel d'offres Procédure Adaptée  suivant les l’article L 2123-1 de 
l’ordonnance du 26/11/2018 
 

2.2 LIEU D'EXECUTION 
 
rue Ambroise Paré  57500 SAINT AVOLD 
 

2.3 DELAIS D 'EXECUTION DES TRAVAUX   
 
Date de la commande avril  2019 
 
Le délai d’exécution des travaux est de 8 mois .  
La durée de la conduite et de la maintenance est de 8 ans 

2.4 VARIANTES  
 
Les variantes sont acceptées 
 

3. DELAIS ET PROCEDURES 
 
La date limite de réception des offres est fixée au : 
 

Vendredi  2 juillet  2019 à 12  heures 
 
Les offres seront adressées, par envoi ou par dépôt, à : 
 

ENERGIS 
53, rue du Maréchal Foch 
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BP 50005 
57501 SAINT AVOLD 
A l’attention de  Monsieur le Directeur Général  

 
Les entreprises seront engagées par leurs offres pendant un délai maximum 
de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 
Les entreprises dont les offres n’auront pas été retenues en seront informées. 
 
A la demande du maître d'œuvre, l'entreprise adjudicataire devra fournir 
autant d'exemplaires de son dossier d'appel d'offres (ensemble des pièces 
constituant le marché), qu'il lui en sera demandé. 
 

4. PIECES CONSTITUTIVES DU DCE 
 
Le présent dossier de consultation des entreprises comprend : 
  
- le règlement particulier d'appel d'offres, 
- l’acte d'engagement, 
- le C.C.A.P., 
- le C.C.T.P., 
- les plans de situation, 
 

5. PRESENTATION DE L’OFFRE 
 
L'offre devra être envoyée à l'adresse ci-avant et sera présentée sous triple 
enveloppe cachetée de la manière suivante : 
 
- sur l'enveloppe extérieure, cachetée, figurera l'adresse du maître 

d'ouvrage et portera la mention : 
 

APPEL D'OFFRES  
COGENERATION  SOS SANTE  - NE PAS OUVRIR, 

 
- la première enveloppe intérieure, cachetée, contiendra les pièces 

administratives relatives aux qualités et aux capacités du candidat ; elle 
portera la mention "justificatifs administratifs"   

 
- la seconde enveloppe intérieure, cachetée, contiendra les documents 

constituant l'offre ; elle portera la mention "offre".  
 
La transmission par voie électronique n'est pas autorisée. 
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6. CONTENU DE L'OFFRE 
 

6.1 JUSTIFICATIFS ADMINISTRATIFS  
 
La première enveloppe contiendra les pièces administratives suivantes : 
 
- la lettre de candidature (DC1), 
- la déclaration que le candidat ne fait pas l'objet d'une interdiction de 

concourir (DC1 et DC4), 
- la déclaration sur l'honneur dûment datée et signée attestant que 

l'entreprise a satisfait à ses obligations fiscales et sociales pour l'année 
précédant le lancement de la présente consultation (ou formulaire DC7), 

- l'attestation datée et signée certifiant sur l'honneur que le candidat n'a pas 
fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation 
inscrite sur le bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées 
aux articles L 324-9 et 10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du Code du Travail, 

- les certificats de capacité OPQCB 5313 et 5353, 
- le certificat de qualification professionnelle correspondant à l'activité 

exercée sur le chantier et pour laquelle l'entreprise soumissionne, 
- les attestations d'assurances RC décennale et RC Professionnelle en 

cours de validité ou attestation équivalente de capacité, 
- la liste de références pour des travaux de même nature réalisés depuis 

moins de 3 ans. 
 
Toutes les photocopies seront certifiées conformes aux originaux. 
Toutes les pièces seront datées, paraphées et tamponnées en original. Aucun 
document retapé ne sera admis sans accord préalable. 
 

6.2 DOCUMENTS CONSTITUANT L ’OFFRE 
 
La deuxième enveloppe comprendra : 
 
- la lettre d'engagement, 
- le C.C.T.P. complété, 
- La proposition technique et financière 
- Un planning de réalisation 
- Une documentation technique détaillée. 
- Offre de contrat d’exploitation et de maintenance pour 8 ans 
 

7. CRITERES D'ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
Les critères d'attribution du marché sont : 
 
- le niveau de prix des prestations 
- l'engagement sur le respect des délais, 
- la valeur technique, 
- les certificats de capacité,  
- les références de travaux de même nature depuis moins de 3 ans, 
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- la copie des certificats de qualification professionnelle en cours de validité 
ou attestation équivalente de capacité, 

- qualité du matériel mis en œuvre 
- les justificatifs de compétences techniques, 
- les justificatifs de moyens matériels et humains. 
- Des références en matière d’exploitation et de maintenance de groupe de 

cogénération gaz 
 
 
 
 
Pondération : 
 
Prix : 50 % 
Délais : 10 % 
Qualités techniques / Atteinte des performances : 4 0 % 
 

8. RENSEIGNEMENTS 
 
- 03.87.91.25.03 M. DEFLANDRE Hervé /  hdeflandre@regie-energis.com 
 
 


